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Zoom sur le projet d’extension du complexe sportif au sud du bourg - Secteur 1AUe (source : LES SNATS, 2015)
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Azuré des Coronilles

Sélection de photographie des espèces recensées sur les sites d’étude (source : LES SNATS, 2015)

Cardoncelle mou Céphalanthère rouge Cétoine grise

Chardon marie Chênaie pubescente Doublure jaune

Euphorbe verruqueuse Petit-cytise couché Sympétrum méridional
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Carte de synthèse des sensibilités écologiques (source : LES SNATS, 2015)
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Zoom sur le site n°4 de la Grande Garenne complété suite à la seconde campagne de prospection d’août 2015 (source : LES SNATS, 2015)

A signaler : Dans le cadre de ces in-
vestigations, Marc CARRIERE utilise un 
détecteur d’ultrasons une partie de la 
nuit pour repérer les chiroptères dans le 
bois. Les résultats indiquent que l’activité 
reste faible, avec cependant un pas-
sage occasionnel du Grand Rhinolophe 
(chauve-souris classée à l’annexe 2 de 
la Directive Habitat). Anthericum ramosum/ 

Phalangère rameuse

Minois dryas  / Le Grand Nègre des Bois 

Mecostethus parapleurus/ 
Criquet des Roseaux



hU

455PLAN LOCAL D’URBANISME DE BRIE | PIÈCE N° 1  RAPPORT DE PRÉSENTATION

Minois dryas  / Le Grand Nègre des Bois 

Mecostethus parapleurus/ 
Criquet des Roseaux
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Sites retenus pour l’étude source

Sites ayant fait l’objet d’inventaires de terrain dans les-

Sites ayant fait l’objet d’inventaires de terrain au sein 
desquels aucun enjeu de conservation de la faune et 

Site n’ayant pas fait l’objet d’investigations poussées 
en l’absence de présomptions de sensibilités, non-su-

CONCLUSION DE MARC CARRIERE, ingénieur écologique 
des SNATS :

« Seule la zone n°4 (bois de la grande Garenne) présente 
un intérêt écologique, notamment au niveau du layon qui 
correspond à la conduite de gaz, mais aussi au niveau des 

-

la sensibilité de la zone 4 de modérée à forte et partout 
ailleurs de faible.»
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7.4.3  Évolution du scénario de PLU suite 
à l’analyse des incidences

Le scénario de projet initial du PLU a évolué consécutivement 
à l’évaluation des incidences prévisibles sur l’environnement, 
et propose une réduction substantielle des surfaces à urbani-

-
luation environnementale a consisté en l’étude des sensibili-

étude n’a pas permis d’exclure formellement l’un ou l’autre 
de ces sites de l’enveloppe d’urbanisation compte-tenu de 

Fait cependant exception le site dit « La Grande Garenne 

réduction et de compensation des incidences. 

Une seconde phase a consisté à réduire considérablement 

fortes incidences du PLU sur la consommation d’espaces 

l’étude des principaux terrains enclavés dans les parties ac-
-

tion résidentielle d’une surface totale de 5.6 ha et à voca-

4.3ha.

conduit à réduire les surfaces mobilisées dans le scénario ini-
tial..

source

Surfaces conservées à la suite de 
l’évaluation environnementale
Surfaces abandonnées, reclassées 
en zones A ou N

le bourg

La Prévoterie
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Thématiques
l’évaluation des incidences

Caractéristiques de mesure d’évitement, de réduction 
et de compensation adoptées par le projet de PLU

Enjeux d’ordre physique
 - Topographie
 - Hydrographie
 - Hydrogéologie

 - Effet d’emprise lié à un surcroît d’écou-
lement des eaux pluviales généré par 
l’imperméabilisation des sols (sont 
plus particulièrement concernées les 
emprises supérieures à 1 hectare)

 - E :  mettre en place des dispositions réglementaires obligeant chaque opération, individuelle ou collec-
tive, à prévoir une gestion des eaux de ruissellement sur son terrain d’assiette, sans écoulement dans 
les fonds inférieurs : Article 1AU4 + OAP

 - R :  protéger les boisements et espaces naturels jouant un rôle de régulation des eaux pluviales : classe-
ment en zone « naturelle et forestière » de l’ensemble des espaces contribuant au bon écoulement 
des eaux et jouant un rôle de régulation hydraulique comme les vallées et vallons humides

Enjeux écologiques
 - Milieux patrimoniaux
 - Milieux ordinaires
 - Enjeux écologiques

 - Effet d’emprise sur certains milieux 
ponctuellement favorables à la biodi-
versité (zone d’activités et d’équipe-
ments de « La Garenne »)

 - Absence de présomption d’effet sur le 
réseau Natura 2000 (« Forêt de la Bra-
conne ») à démontrer

 - R :  réduire l’emprise du site de « La Grande Garenne », protéger les lisières boisées ainsi que le boise-

 - R : maintien des prairies et vergers dans le bourg au sein de la zone N.
 - E : protection des haies sur l’ensemble du territoire
 -

vocation d’agrément, de « nature » en ville et de gestion hydraulique au sein de chaque opération 

1AU4 qui impose 25% d’espace vert ou éco aménageable minimum à l’échelle de chaque lot, + 10% 
à l’échelle de l’opération + OAP

-
cidences sur le site Natura 2000 « Forêt de la Braconne »

Enjeux paysagers
 - Valeurs paysagères
 - Patrimoine urbain

 - Effet d’emprise de certains sites géné-
rant une incidence visuelle sur l’ap-
préhension des paysages de la com-
mune (zone d’activités du Quartier de 
la Loge »)

 - E :  imposer des normes de hauteur et d’aspect extérieur pour les futures constructions de la zone d’ac-
tivités dite « Quartier de la Loge » : Article 1AU2 qui limite la hauteurs des bâtiments à 8 mètres dans 
le secteur 1AUxg

 - R :  assurer dans les différentes zones « à urbaniser » l’intégration paysagère des futures constructions 
à travers une composition harmonieuse des formes urbaines en cohérence avec le contexte de 
chaque site de projet : OAP

 - R :  constituer de nouvelles trames végétales en frange et à l’intérieur des sites de projet en vue de fa-

zonage + OAP + Classement en secteur Ap des franges sensibles
 - E ; protection des haies

Ressources et énergies
 - Assainissement
 - Eaux pluviales
 - Énergies

 - Effet fonctionnel lié à l’accroissement 
des besoins en matière d’assainisse-
ment des eaux usées (toutes zones)

 - Effet fonctionnel de consommation 
énergétique accrue et d’émission de 
gaz à effet de serre (toutes zones)

 -
 - E :  garantir l’absence d’écoulements pluviaux en aval des projets d’aménagement par l’intermédiaire 

des dispositions du règlement du PLU, en toutes zones : Articles U7, 1AU7, A7 et N7
 - E :  garantir la performance et la conformité réglementaires des dispositifs d’assainissement individuel en 

l’absence de réseau d’assainissement collectif sur l’ensemble des zones « à urbaniser »
 - R :  favoriser l’aménagement d’un habitat économe en énergie : principe d’implantation dans les OAP, 

absence de contraintes réglementaires pour l’implantation des constructions nouvelles en Ub et 1AU
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Thématiques
l’évaluation des incidences

Caractéristiques de mesure d’évitement, de réduction 
et de compensation adoptées par le projet de PLU

Gestion des risques, 
pollutions, nuisances

 - Risques
 - Pollutions 

 - Effet d’exposition d’un site aux nui-
sances sonores de la RN 141 (zone 
d’activités du « Quartier de la Loge »)

 - E :  informer les pétitionnaires d’autorisations d’occuper le sol des risques naturels et de leurs répercus-
sions possibles en matière de construction, et garantir le bon respect des normes de construction en 
vigueur (notamment en termes de protections acoustiques dans la zone économique du « Quartier 
de la Loge »)

Enjeux socio-écono-
miques et urbains

 - Économie
 - Fonctions urbaines
 - Transports, mobilité

 - Effet sur les activités agricoles, se tra-
duisant par la disparition de surfaces 

 - Effet induit sur l’accroissement des dé-
placements domicile-travail

 -

-
celles agricoles de l’entrée sud du bourg.

 - R :  favoriser l’usage des transports en commun et développer les liaisons douces à l’occasion de  tout 
nouveau projet d’aménagement et/ou opération d’habitat groupé

 - R ; promouvoir les déplacements doux via le choix de secteurs de développement résidentiel et d’équi-
pements à hauteur du bourg et la création de nouvelles liaisons douces raccordant les opérations et 
reste du tissu
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Indicateurs retenus Mode d’évaluation Etat initial/Objectif Période

Évaluation des objectifs du PADD sur le plan démographique et urbain

Mesure de la consommation 
des sols par l’urbanisation

 - Analyse croisées des données de la base nationale SITADEL 
et du registre des permis de construire de la municipalité, 
comparaison avec les objectifs initiaux du PLU

 - Analyse de l’évolution de la densité moyenne des construc-
tions selon les données SITADEL, comparaison avec les ob-
jectifs du PLU

 - Mobilisation d’une enveloppe constructible de 18 ha à destina-
tion résidentielle et 5,8 ha à destination économique d’ici 2026

 - Nombre moyen d’autorisations de construire délivrées chaque 
année pour de l’habitat, calcul des surfaces mobilisées au regard 
du taux de densité souhaité par le PADD (10 logements/hectare)

Annuelle

Mesure de l’évolution du parc 
de logements

 - Étude croisée des chiffres de l’INSEE, FILOCOM et SITADEL vi-
sant à déterminer l’évolution du parc de logements sur la 
commune

 - Projection de 180 nouvelles résidences principales (auquel 
s’ajoute 10 à 15 logements vacants réinvestis), soit environ 1 770 
résidences principales d’ici 2026 contre 1 580 selon l’INSEE en 
2013

 - Stabilisation du parc de logements vacants (4,6 % en 2013) et 
reconquête de 10 à 15 logements vacants, soit un parc vacant 
d’environ 60 logements en 2026 contre 73 en 2013 selon l’INSEE

 - Atteinte d’une part de logements locatifs à 20 % du parc de loge-

(contre 16,3 % e 2013)

Annuelle

Mesure de l’évolution de la po-
pulation depuis le diagnostic du 
PLU et du dynamisme écono-
mique

 - Analyse des recensements de la population à partir des 
données de l’INSEE, analyse du vieillissement de la popu-
lation

 - Étude de l’évolution du nombre d’emplois au lieu de travail 
(INSEE)

 - Projection d’une croissance démographique de l’ordre de 18 
nouveaux ménages par an pour l’atteinte d’un plafond démo-
graphique de 4 700 habitants d’ici 2026

 - Stabilisation, voire diminution de la part des seniors (65 ou plus) 
dans la population communale d’ici 2026, à 16,3 % en 2013

10 ans

Qualité des milieux naturels, des 
surfaces forestières, des zones 
humides et des systèmes boca-
gers

 - Évolution de l’occupation des sols comparée à l’état initial 
dressé par le PLU, à l’aide des photographies aériennes de 
l’IGN

 - Analyse de l’évolution des surfaces en boisements pro-
tégées par le PLU, suivi des demandes d’autorisation de 
coupe, abattage et/ou arrachage

 - -
rant au sein de l’analyse de l’état initial de l’environnement

3 ans

Suivi de l’évolution des éléments 
et sites inventoriés par le règle-
ment au titre du Code de l’Urba-
nisme

 - Analyse photographique des éléments inventoriés par le PLU 
en vue d’adapter au cas-par-cas les prescriptions du règle-
ment

 - Évolution du linéaire des haies protégées par le règlement

 - Exigence du maintien des éléments de patrimoine inventoriés, 

la municipalité, se reporter à l’inventaire du patrimoine annexé 
au règlement

6 ans

Suivi des autorisations d’occu-
per le sol et leur respect des 
règles d’aspect extérieur du rè-
glement

 - Bilan des autorisations délivrées et critique des règles pres-
crites par le PLU à l’encontre des permis de construire et 
d’aménager

 - Se reporter à l’annexe du rapport de présentation du PLU

6 ans

7.5 INDICATEURS DE SUIVI DU PLU
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7.6 ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES PLANS/PROGRAMMES

-
-

Brie s’inscrit dans le territoire du Syn-
dicat Mixte de l’Angoumois, couvert par un Schéma de Cohérence 
Territoriale.

-

-

de leur objet et de leurs dispositions formulées à son encontre.

-

des sols, ne comprend aucune disposition de nature à contraindre les 

-

de Gestion des Eaux élaboré par l’Établissement Public Territorial de 
-

-

-
-

Schéma de l’articulation du PLU avec les plans et programmes (source : MEDD)
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Plans et 
programmes

Orientations et objectifs
s’imposant au PLU

Traduction au sein du PLU

Schéma Directeur 
d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux

Document en vigueur

 - SDAGE Adour-Garonne approuvé sur 2016-2021, imposant une 

Dispositions s’imposant au PLU

 - Les documents d’urbanisme veillent, en cas de croissance atten-

-

 - Les documents d’urbanisme doivent aborder les enjeux de préser-

-
-

 -
masses d’eau nécessite de préserver les différents espaces de 

-

compte par les documents d’urbanisme.

 -

-
pération des eaux pluviales. Les documents d’urbanisme doivent 

Le PLU s’inscrit dans la mise en œuvre des objectifs du SDAGE Adour-Garonne, 

-

 -

-

 -
-

 -

 - Mise en valeur de l’eau dans les espaces publics par le biais des Orienta-
-

rétention des eaux de ruissellement.

 -

-

 - -
-

ailleurs à la protection des espaces naturels de percolation des eaux de 

Ces différentes traductions réglementaires permettent au PLU d’assurer sa pleine 
compatibilité avec le SDAGE Adour-Garonne.
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Plans et 
programmes

Orientations et objectifs
s’imposant au PLU

Traduction au sein du PLU

Schéma Régional 
Climat - Air - Energie 
de la région Poi-
tou-Charentes

Document en vigueur

 - -

Dispositions s’imposant au PLU

 - Le PLU doit favoriser les mixités fonctionnelles et sociales par ses 

 - -
-

ments et en ressources naturelles. Le PLU doit inciter à la mobilisa-

 - Le PLU doit structurer le développement de l’urbanisation autour 
de projets favorisant les mobilités douces et les transports collectifs, 

 -

 - -

-
mentale. Cette mixité fonctionnelle exclut donc par exemple les activités 

 -
-

 -

d’habitation découleront du réinvestissement urbain au sein de l’enve-

 - Les principaux sites de développement urbain font l’objet d’Orientations 
-
-

tion de liaisons douces. 

Schéma Régional de 
Cohérence Écolo-
gique

Document en vigueur

 -

Dispositions s’imposant au PLU

 -

doivent recevoir une protection de la part du PLU.

-
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Plans et 
programmes

Orientations et objectifs
s’imposant au PLU

Traduction au sein du PLU

Schéma Régional de 
Cohérence Écolo-
gique

Extrait cartographique du SRCE sur Brie -
-

 -

-

 - Le PLU proscrit toute urbanisation hors des parties déjà urbanisées localisées 

la trame verte et bleue.

 -

-
ments du plateau favorables aux pelouses calcicoles.

 -

-

-

 -
développement de l’urbanisation résidentielle en proscrivant toute exten-
sion des parties actuellement urbanisées, au-delà du comblement d’en-

Le PLU assure donc une traduction satisfaisante des principes du SRCE Poi-
tou-Charentes et vise ainsi à la protection durable des espaces contribuant aux 
continuités écologiques sur l’ensemble de la commune.
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Plans et 
programmes

Orientations et objectifs
s’imposant au PLU

Traduction au sein du PLU

Schéma de Cohé-
rence Territoriale

Document en vigueur

 -

Dispositions s’imposant au PLU

-

 -

-
chaines années par rapport aux dix précédentes, la restauration des 

-
coles...

 -
-

tats humides et les pelouses calcaires.

 -

-

d’objectifs Natura 2000.

 - Par ailleurs, dans les espaces urbains ou péri-urbains, les espaces Boi-
-
-

-

création de boisements sera favorisée.

Le PLU s’inscrit dans les objectifs du SCOT à travers la mise en valeur de l’identité 

 - -

-

 -

stricte des réservoirs de biodiversité du massif forestier de la Braconne et du 

 - Protection des surfaces boisées via le classement en EBC tout en prenant 
en compte les surfaces de pelouses ou encore les projets de valorisation 

-
-
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Plans et 
programmes

Orientations et objectifs
s’imposant au PLU

Traduction au sein du PLU

Schéma de Cohé-
rence Territoriale

 -

-
nisme doivent établir leur prévisions de consommation d’espace 

 - -
-
-

mum dédiés à leur extension.

 - -

 - -

-

 -

 - -

étalements.

 -

 -

-

 -
-

larités urbaines. A cet effet, le PLU choisit de conforter en priorité les enve-
-

précise exactement la destination. Ce dernier proscrit par ailleurs toute im-

 - -

 Ces différentes traductions réglementaires permettent au PLU d’assurer sa 
pleine compatibilité avec le SCOT de l’Angoumois.
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Plans et 
programmes

Orientations et objectifs
s’imposant au PLU

Traduction au sein du PLU

Plan d’Exposition au 
Bruit de l’aéroport An-
goulême - Cognac

Extrait cartographique du PEB sur Brie -
loppement de l’urbanisation autour des aérodromes. Le PEB de l’aéroport 

C, D ayant pour effet de limiter et/ou encadrer le développement de l’urbani-

-

actuellement urbanisées mais proscrit toute construction résidentielle. 

autorise le développement résidentiel dans les parties déjà actuellement ur-

-

 - -

 - -

non-compatibilité vis-à-vis du principe d’inconstructibilité des abords de 
l’aéroport.

 - Le PEB est annexé au PLU et s’impose donc aux demandes d’autorisation 

Le PLU s’assure donc d’une bonne compatibilité avec le PEB de l’aéroport 
d’Angoulême - Cognac, approuvé en 2006.
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8. RÉSUMÉ NON-
TECHNIQUE
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8.1.1 Le contexte de l’évaluation environnementale

-
-

environnementale.

-

8.1.2 Les compétences mobilisées

Les expertises de terrain relatives à l’analyse de l’état initial de l’environnement et 

-

formalisé l’évaluation environnementale au sein du rapport de présentation.

8.1.3 Elements de méthode

Le recueil de données bibliographiques

Cette étape a eu pour objet de rassembler les informations préalablement à la phase 

-

l’étude. 

Les investigations de terrain

Les informations recueillies lors de l’étape documentaire ont permis de disposer d’une 
bonne connaissance des enjeux du territoire. Néanmoins, des prospections de terrain 

actualiser les connaissances littéraires recueillies, et d’autre part pour préciser les enjeux 

-

du territoire et les relations entre les milieux au travers de la réalisation d’une étude sur 

-

PLU a été l’occasion de mener une étude sur les sites à projets pour évaluer comment 
-

pact eau environnement de juillet à octobre 2015. 

8.1 MÉTHODOLOGIE DE L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
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8.2.1 L’état initial de l’environnement

Le milieu physique

-
-

-

-

foret de la Braconne. 

d’eaux temporaires prenant leur source sur la commune et alimentant les ruisseaux 
avoisinants.

Biodiversité et trame verte et bleue

-

-

-

commune constitue le seul cours d’eau perenne de la commune. Celui-ci se jette 

- La protection de l’eau comme ressource et comme élément naturel fondateur d’une 

-

8.2 ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE



hU

PLAN LOCAL D’URBANISME DE BRIE | PIÈCE N° 1  RAPPORT DE PRÉSENTATION470

0                      1 km0                      1 km0                      1 km0                      1 km

Carte d’occupation des sols 

commune de Brie
Habitats correspondants selon CORINE 
Biotopes (niv. 3)

41.2
41.3 
41.5 
41.7

diterranéennes

Milieux ouverts à dominante na- 38.1 
38.2
37.1

37.2

Prairies de fauche de basse altitude
Communautés à Reine-des-prés et 
communautés associées
Prairies humides eutrophes

pelouses calcicoles
41.4
62.1

calcaires

cielles
81.1

Cultures indifférenciées 82.1 Champs d’un seul tenant intensé-
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La carte ci-contre présente les principaux éléments constitutifs de la 
trame verte et bleue locale sur Brie . Cette cartographie a été réali-
sée sur l’appui des photographies aériennes les plus récentes mises à 

formes de l’occupation des sols ainsi que de grandes familles d’habi-
tats. 

des relations fonctionnelles entre les sous-trames forestières et aqua-
tiques, ainsi que les sous-trames des milieux ouverts (prairies naturelles, 
friches herbeuses...). Ces continuités sont aussi bien établies sur des en-
sembles naturels continus (forêt de la Braconne, vallée de l’Étang...) 
que sur des ensembles discontinus fonctionnant dans un réseau de « 
pas japonais ». 

et bleue, à l’image de la rupture occasionnée au sein du massif de la 
Braconne par le franchissement de la RN 141. 

Les continuité écologiques source

Continuités terrestres

Continuités aquatiques

Continuités en « pas Japonais »

Rupture de continuité
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Les paysages

-

-

-

ouverts.

-

D’autres vont avoir comme point d’accroche des axes routiers important comme la RD 

-

Braconne.

-

-

Cette richesse découle des ondulations multiples du territoire  et de la couverture vé-

-

-

Au delà dans un souci de préservation et valorisation de l’identité de la commune, 

-

Les risques, les pollutions et les nuisances

-
-

-
saillement et la limitation de l’urbanisation.

-
-

nal est traversé par la RN 141, axe important avec plus de 10 000 véhicules par jours. Il 

les troubles occasionnés sur la population.

-

Le PLU devra tenir compte de ces éléments pour limiter l’urbanisation et l’exposition des 

-

résidentielles.
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La gestion des déchets

crée en 1995 à l’occasion de l’élaboration du premier Plan Départemental d’Élimina-
tion des Déchets de la Charente. Le syndicat CALITOM dispose dans ses statuts une 

-

-

Les ressources naturelles et énergétiques

-

-

-

-

-

locale.

L’évolution de la démographie

sur la base de données propre à la commune, et à différentes échelles selon les besoins 

 Un certain vieillissement de la population, comparativement aux données de 2008 

Les caractéristiques des ménages

diminuer, ainsi selon l’INSEE, le nombre moyen d’occupants par résidence principale est 
établi à 2,6 personnes sur la commune en 2013. 

En outre, avec un revenu médian par unité de consommation de 20 417 euros, la com-
mune de Brie se situe au-dessus de la médiane des revenus décomptée sur l’aire ur-

mixité sociale au sein du parc.
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Le développement économique

La population active

d’aujourd’hui.

la base militaire.

Les activités économiques

majorité d’entreprises issues du secteur tertiaire, recouvrant les activités commerciales 
-

censées par l’INSEE au 31 décembre 2013.

Au 31 décembre 2013, la commune de Brie compte 182 établissements actifs selon l’IN-
SEE. Le secteur tertiaire, constitué d’activités commerciales et de services, est le mieux 

-
rents secteurs. Le secteur de la construction occupe un poids important au sein du tissu 

Le logement et la construction

-

-

-

8.2.3 Analyse du fonctionnement urbain

La typologie des formes bâties

-
ciennement traversé par la RN 141.

On peut rajouter la présence de nébuleuse urbaine avec l’ensemble de  hameaux le 

-
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sur une meilleure hiérarchisation de l’urbanisation et la recherche d’un confortement 
des centralités.

Les déplacements et le cadre de vie

-

-

appuyé sur un axe central comme la RD 941 ou bien la RD 113. Mais ces différents ha-

fonction la fonction résidentielle. 

-

-

-

besoins actuels de la population.

L’évolution de l’urbanisation

-
munal dont 488 depuis 1999.

-

la diminution des surfaces construites conformément aux attentes du Code de l’urba-
nisme.

-
-
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0                                1 km

0                                1 km

0                                1 km

0                                1 km

0                                1 km

-
tue l’emprise urbaine la plus importante. 

Touvre est naturellement investie par de nombreux ha-

-
portant à partir de la seconde moitié du XIX

-

-

cadre du PLU.

Avant 1970 De 1970 à 1980 De 1980 à 1990

De 1990 à 2000 Après 2000
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0                                1 km

La tâche urbaine hiérarchisée par surface 

< 25 ha
25 ha - 50 ha
50 ha - 100 ha

Le Temple

Les Frauds

Les RassatsL’Echalotte

Les Frottards

Les Chirons

Chez 
Couprie

La JauvigèreBourg de Brie

Le Maine Joizeau

Les Forges

La Prévôterie

Les Gendres

Les Grands Voisins

La Combette

Les Mougnauds

Gailledrats

Verrières

Les Rigalloux

Chez Masset

Les Grimardières

Le Querut

Les Roulis

Les Métairies
Champ 
de Goret

Les Brebions

0                                1 km

RN 141

RD
 388

RD 105

RD
 113

RD
 1

2

RD
 9

1

RD 388

RD941

Le réseau des voies de communication source
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Thématiques Enjeu

Milieu physique, 
risques, pollutions et 
nuisances

s

Moyen

Milieu naturel, fonc-
tionnement écolo-
gique Fort

Patrimoine paysa-
ger, architectural et 
archéologique

Fort

Gestion des res-
sources naturelles 
et des énergies et anticiper l’application du SAGE Charente

Modéré

La démographie

Fort

L’économie

à la commune d’avoir un certain nombre d’emplois tertiaire sur son territoire. De plus, ils favorisent le développement commercial de la commune. Moyen 

Le logement et la 
construction

-
mateur d’espace

-

avec enfants.

va nécessiter des ajustements par rapport à la loi

Fort
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Thématiques Enjeu

Gestion des 
formes urbaines hameaux parsemés sur le territoire. Ces formes architecturales et patrimoniales sont à préserver et à valoriser

celui récent à dominante pavillonnaire.

La construction des habitats pavillonnaires a mobilisé des surfaces importantes sans réelle cohésion entre les opérations faites au coup par coup. Ceci a contribué 

Fort

Déplacements, 

centralités

-
-

Le réseau de transport collectif demeure limité.

culturels, socio-éducatifs et sportifs répondant correctement aux besoins de la population. 

Fortt

Hiérarchisation et 

entités urbaines

l’espace public, nécessitant une analyse au cas par cas

Fort
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Gouffre de la 
Grande Fosse

0                      1 km

Les grands enjeux du paysage et du patrimoine naturel sur Brie

l’identité de Brie

restier de la Braconne, élément identitaire de Brie

liefs 

Faire du PLU un outil de régulation et d’harmonisation du dévelop-
pement de l’urbain

Dissiper les pressions urbaines sur les ensembles urbanisés situés sur 

nacés par l’étalement urbain linéaire

architecturale et visuelle
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Les Frotards

La Prévôterie

Le bourg

La Jauvigère

Les Gailledrats

Les Frauds

Les Forges

Camp militaire

Les Rassats

Ga renne  des  Fonds

Va
l lé

e
 d

e
 l’E

t a
n

g

Massif de la Braconne

0                                1 km

Grandes des dynamiques urbaines et leurs enjeux 

doit conforter

nérant des retombées sur le développement de la commune

dans l’espace communal

urbain
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THEME OBJECTIFS QUELLES ETUDES REA-
LISEES ?

QUI EST INTERVE-
NU ?

QUELLES MESURES ADOPTEES AU SEIN DU PLU ?

MILIEU NATUREL

TRAME VERTE ET BLEUE

BIODIVERSITE

RISQUES

NUISANCES

Préservation des conti-

des réservoirs de biodi-
-

-

Analyse des études exis-
tantes -  SCoT / SRCE/ INPN...

-
baniste 

Urbaniste environne-
mentalistes

Technicien de la com-
mune

-
viales et usées

-

titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

-

-

Préservation des valeurs 
naturelles des vallons et 

du RPG Urbaniste

ou l’inventaire au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

-

Prise en compte des -
sation de l’ensemble des 

territoire

Prise en compte du PEB

Services de l’Etat + mu-
nicipalité + Urbaniste 

 

-

- Prise en compte du PEB avec absence de secteur 1AUh dans les parties exposés et la 
-

menter les populations exposées à la nuisance.

du code de l’urbanisme.

8.3 LA DÉMARCHE D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
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ENJEUX OBJECTIFS QUELLES ETUDES 
REALISEES ?

QUI EST IN-
TERVENU ?

QUELLES MESURES ADOPTEES AU SEIN DU PLU ?

PAYSAGE Préservation des 
valeurs architectu-

du territoire

à caractériser les pay-
-

sibilités et enjeux

Étude prospective visant 
à anticiper les incidences 
visuelles des futurs amé-

Urbaniste

Architecte -

-

périphérie des futures opérations.

-
plication des articles L151-19 et 23 du code de l’urbanisme

du code de l’urbanisme

ENERGIE

P O L L U -
TIONS

CONSOM-
M A T I O N 
D’ESPACE

Promotion des 
-

lables et réduction 
-

possibles

-
-
-

Urbaniste

urbaniser

Modération de la 
c o n s o m m a t i o n 
d’espace

Étude rétrospective de la 
consommation des sols 

Élaboration d’un scéna-
rio compatible avec les 
objectifs du SCoT

Urbaniste 

- Une mobilisation totale de 18ha pour soutenir le projet de développement résidentiel dont 2.3 ha seulement d’exten-
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THÈMES ORIENTATION TRADUCTION DANS LE PLU ANALYSE DES PROBABILITÉS D’INCIDENCES NOTABLES
INCIDENCE

-/O/+

1 
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N
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O
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U
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H
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SE
S 
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IM
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N
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S 

D
E 

LA
 C

O
M

M
U

N
E

1.1.  Considérer 

comme un 
axe struc-
turant du 
projet

 - -
-

 -

-

cadre d’application de l’article L151-23 
du code de l’urbanisme

 -
secteur Ub et maintien des écarts et 

 - Classement en secteur UA de 
tous les noyaux anciens assor-

-
pect extérieur des constructions 

-
nels dans le cadre de l’article L151-23 
du code de l’urbanisme assorti de pres-
criptions d’entretien et de valorisation 

 - Principes de plantations dans les orien-
-

 - Classement en Nl des jardins collectifs 

 - -
moine au titre de l’article L 151-23

Le PADD développe de nombreuses idées favorables à l’évitement et/ou à la réduction des inci-

-

-

du projet.

-

-

+

8.4 SYNTHÈSE DES INCIDENCES DU PLAN SUR L’ENVIRONNEMENT
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THÈMES ORIENTATION TRADUCTION DANS LE PLU ANALYSE DES PROBABILITÉS D’INCIDENCES NOTABLES
INCIDENCE

-/O/+

1 
SE

N
SI

BI
LI

SE
R 

LA
 P

O
PU

LA
TI

O
N

 E
A

U
X

 R
IC

H
ES

SE
S 

PA
TR

IM
O

N
IA

LE
S 

D
E 

LA
 C

O
M

M
U

N
E 1.2.  Préserver et 

mettre en valeur 
la trame verte et 
bleue locale

 -

 - Classement en espace boisé classé du massif 

 -

 - Classement en secteur Uj des jardins pour y interdire les nou-

 -
-
-

 -
-

de l’article L151-23 du code de l’urbanisme

 - Classement en espace boisé classé de la dentelle de boise-

 -

-
-

pé. + recommandations de plantations.

 -

-

-

favorables à l’environnement.

-

-

Le maintien d’espaces de jardins sur les fonds de parcelle participent à la 
-

+
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THÈMES ORIENTATIONS TRADUCTION DANS LE PLU ANALYSE DES PROBABILITÉS D’INCIDENCES NOTABLES
INCIDENCE

-/O/+

2 
M

A
ÎT

RI
SE

R 
LE

 D
ÉV

EL
O

PP
EM

EN
T 

U
RB

A
IN

2.1.  Accueillir de 
n o u v e a u x 
résidents de 

-
sonnée

 -
-

 -
les futures opérations au travers des orientations 

 - Garantir de la mixité dans les secteurs Ua et Ub via 
le choix des destinations...

-

-

et de prise en compte des besoins liés au vieillissement de la population. Le document 

trois objectifs du développement durable.

o

2.2.  Modérer la 
consomma-
tion d’es-
pace et lutter 
contre l’éta-
lement urbain

 - Ceinturer en secteur Ub le tissu à dominante pavil-
lonnaire formant des ensembles et présentant des 
possibilités d’accueil pour de nouvelles construc-

-

 -
-

 -

projet.

 -

 - Imposer un taux de densité au travers des orienta-

-

économe des sols.

-

consommation d’espace à 1,8 ha moyens par an pour répondre au rythme de construc-

l’étendre au delà de l’existant. 

-

o



hU

PLAN LOCAL D’URBANISME DE BRIE | PIÈCE N° 1  RAPPORT DE PRÉSENTATION 487

THÈMES ORIENTATIONS TRADUCTION DANS LE PLU ANALYSE DES PROBABILITÉS D’INCIDENCES NOTABLES
INCIDENCE

-/O/+

2 
M

A
ÎT

RI
SE

R 
LE

 D
ÉV

EL
O

PP
EM

EN
T 

U
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A
IN

r e n f o r c e m e n t 
-

coudre le tissu 
-

dentielles dif-
fuses

 -

 - -

 -
-

 - -

-

-

-
ment diffus sur l’ensemble de la commune.

-
-

o
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THÈMES ORIENTATIONS TRADUCTION DANS LE PLU ANALYSE DES PROBABILITÉS D’INCIDENCES NOTABLES
INCIDENCE

-/O/+

3 
C

O
N

SE
RV

ER
 L

A
 Q

U
A

LI
TÉ

 D
U

 C
A

D
RE

 D
E 

V
IE

3.1.  Maintenir et 
améliorer l’offre 

et services pu-

collectif

 -
existants et de leurs abords +réserve 

 -

-

l’offre en transports développée en partenariat avec la commune voisine de Champniers. 
o

3.2.  Sécuriser la 
circulation et 
promouvoir les 
déplacements 
doux

 - Création de nouvelles liaisons douces 
dans toutes les futures opérations d’amé-

 - Projet prenant en compte le projet de 

en partenariat avec le Conseil Départe-
mental et de mise en sécurité du carre-
four de la RD 12 et de la rue du Maine 

-

des véhicules. o

lutter contre les 

à effet de serre 

 - Retrait des dispositions faisant obstacle 

-

-

l’environnement et au cadre de vie.

+

3.4.  Prendre en 
compte le fac-

et les nuisances

 - Absence de projet de développement 
résidentiel à proximité de la RN 141 ou 
encore de l’aérodrome.

 - Absence de projet au coeur des surfaces 
boisées

 - Prise en compte du PEB avec création 
du secteur Ub* limitant le potentiel de 

-
nés par le PEB.

l’environnement et visent à éviter toute incidence sur les biens et les personnes. +

3.5.  Offrir une bonne 
couverture nu-

 - -
cordement dans les futures opérations 

-
-

o



hU

PLAN LOCAL D’URBANISME DE BRIE | PIÈCE N° 1  RAPPORT DE PRÉSENTATION 489

THÈMES ORIENTATIONS TRADUCTION DANS LE PLU ANALYSE DES PROBABILITÉS D’INCIDENCES NOTABLES
INCIDENCE

-/O/+
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4.1.  Assurer la péren-
nité des activités 

 -

 - Retrait des secteurs A Urbaniser à vocation résidentielle 
des sites d’exploitation

 -

 - Choix de mobiliser les terrains enclavés de plus en plus 

 -
-
-

 - -

-

interdépendant vis-à-vis de l’environnement.

-

- o

4.2.  Préserver l’offre 
de services et 
les commerces 
de proximité

 - Renforcement des capacités d’accueil résidentiel du 

 - -
teur de la Garenne pour mobiliser une surface de 1.3 

-
ments en place et pour de l’activité

 - -
taire en secteur 1AUx

A travers son objectif de soutien à l’offre commerciale de proximité, le PADD inscrit 

une volonté de lutte contre l’étalement urbain. Cette mesure joue donc un rôle indi-
rect en faveur de l’environnement.

-
-

réduite et compensée par certaines dispositions du PLU.

actuellement enclavée dans l’espace urbain. Ce développement, aux incidences 

o

4.3.  Soutenir le main-
tien du camp 
militaire de la 
Braconne

 - -

o
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-

proscrit  les effets de coupure.


